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ARTICLE 3

Au début de l’alinéa 8, substituer aux mots :

 « D’assurer la disponibilité d’installations permettant le retraitement et » 

les mots :

« De maintenir en fonctionnement toutes les installations nécessaires à la mise en œuvre du 
retraitement et de ».
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sous amendement de repli rédactionnel. 


